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 Service de l’environnement (SE)  
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Sujets abordés 
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L’équipe 

 Notre mission 

 Développer et diffuser les politiques, les outils 
et les règles de pratique relatifs à la gestion des 
terrains contaminés  

 Évaluer et valider l’état de la contamination des 
terrains dans le cadre de divers projets 

 Compiler, conserver et rendre accessibles les 
données obtenues  
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L’équipe 

 1 ingénieure de section  

 5 ingénieures  

 2 agents de recherche  

 1 technicienne en géomatique 
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Rôle de l’équipe 

 Maintenir à jour la base de données sur les 
terrains caractérisés 

 Fournir les données environnementales 
existantes aux intervenants municipaux 

 Valider les études environnementales 

 Évaluer les coûts de réhabilitation 
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Rôle de l’équipe 

 Fournir des devis techniques pour des 
mandats d’évaluations environnementales 
externes ou de travaux de réhabilitation 

 Assister les intervenants dans des projets 
comportant une problématique de 
contamination des sols et de l’eau souterraine 

 Faire le lien avec le MDDELCC et gérer les 
aspects techniques de programme tel que 
Climatsol 
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Pratique municipale 

 Réglementation relève du provincial 

 Lignes directrices de la Ville 

 Outil de référence  

 Pour respecter des lois et des règlements 

 Adoptées par le Comité exécutif 
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Lignes directrices de Montréal - LD 

 Liste des terrains 
contaminés 

 Gestion des terrains 
municipaux 

 Transactions 
immobilières 

 Mise en valeurs  
de terrains 

 Travaux 
d’excavation 

 

 Permis de construction 
et de lotissement  

 Avis aux voisins  

 Cas de litige 

 Accès à l’information 

CONTENU  
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LD - Transactions immobilières 

 Acquisitions de terrains 

 Connaître le niveau de contamination du terrain 

 Opérations cadastrales :   

 Niveau de contamination < normes réglementaires 

 Ajustement du prix d’achat 

 Cessions de terrains 

 Acquéreur caractérise à ses frais 

 Ajustement du prix de vente 
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LD - Mise en valeur des terrains 

 Nouveaux projets  sur des terrains non 
contaminés ou réhabilités 

 Caractériser le terrain : 

 Recherche historique (EES phase I) 

 Requise dans tous les cas 

 Caractérisation (EES phase II)  

 est généralement requise 
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LD - Mise en valeur des terrains 

 Deux approches de réhabilitation : 

 Éliminer tous les sols contaminés 
(excavation/remblayage, réhabilitation in situ) 

 Réduire les risques du terrain : laisser des 
contaminants en place en fonction d’une 
analyse de risque 
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LD - Mise en valeur des terrains 

 Grands projets : 

 Accord de développement 

 Section sur les exigences de réhabilitation pour les 
terrains cédés au domaine public 

 Les rues et les parcs sont automatiquement cédés à 
la Ville à l’opération cadastrale.  

 Attention : les terrains doivent être cédés 
                décontaminés 

 S’assurer que les sols BC ne sont pas stockés 
dans les rues ou les parcs. 

 La Ville aura à gérer ces sols pour leur 
aménagement. 
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LD - Travaux d’excavation 

 Éliminer les sols contaminés dans des lieux 
autorisés  

 Sols contaminés = AB, BC et >C 

 Caractérisation requise pour élimination 

 Niveau de contamination inconnu :  

 Entreposage temporaire 

 Caractérisation (entente-cadre) 

 Élimination (entente-cadre)  
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LD - Permis de construction et 
        de lotissement 

Si un terrain est inscrit sur la liste des terrains contaminés 
ET 

Si le MDDELCC a approuvé un plan de réhabilitation 

Le demandeur doit déposer une attestation 
d’expert confirmant que le projet est conforme. 

Si le MDDELCC n’a pas approuvé de plan de réhabilitation 

Le permis peut être émis sans contrainte de la 
LQE, même si le terrain est inscrit sur la liste des 
terrains contaminés. 
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LD - Cas de litige 

 Lorsque la Ville est impliquée dans un cas de 
litige où la contamination de terrains est en 
jeu, le SE est interpellé.  

 Le SE pourra agir à titre d’expert ou offrir le 
soutien technique pour établir le mandat 
d’un expert externe auprès du Contentieux. 
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LD - Accès à l’information 

 Pour obtenir une copie de documents que 
détient la Ville au sujet de la contamination 
d’un terrain, tout intéressé devra en faire la 
demande au Service du Greffe. 

 Le greffe central transmet les demandes au 
SE. 

 Le SE fournit de l’information technique 
publique qu’elle contient dans sa banque de 
données. 
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SISTeC 

 Connaissance du territoire : 

 3 600 terrains caractérisés 

 6 500 études 

 60 000 sondages 

 Disponible sur le SIGS 

Système d’Information sur les Sols et  
les Terrains Caractérisés 
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Environnement du SIGS 
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Environnement du SIGS 
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Localise les terrains caractérisés 
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Permet de télécharger les rapports d’études 
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Permet de visualiser les rapports de sondages 
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SISTeC 

Aussi disponible sur SISTeC : 

 Cartes thématiques 

 Plans et profils 

 Occupation du sol, 1949, 1989 et suivantes 

 Cartes géologiques 

 Nature des sols 

 Profondeur du roc 

 Avis de contamination, décontamination… 
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Ententes-cadres 

 Services professionnels 

 Caractérisation environnementale - phase 1 

 Inventaire de bâtiment 

 Caractérisation environnementale - phase 2 

 Plans et devis de réhabilitation et de démantèlement 

 Surveillance de travaux de réhabilitation 
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Ententes-cadres 

 Analyses chimiques 

 Sols en piles dans un site temporaire  
(ex. : sur le terrain d’origine ou dans cour de voirie) 

 Échantillonnage par le personnel à l’interne 

 

 Échantillonnage et analyses chimiques   

 Sols en piles dans un site temporaire  
(ex : sur le terrain d’origine ou dans cours de voirie) 

 Échantillonnage par le consultant 
 

 Élimination de sols contaminés 
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Devis type 

 Pour des services  
professionnels 

 Gré à gré 

 Ententes cadres 

 Pour des travaux  
de réhabilitation 
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 Projets de développement 

 Aménagement de parcs  

 Terrains où il y a eu des activités polluantes  

 Ex. : cour de voirie 

 Projets d’égouts et d’aqueduc – art. 32  

 Réfection d’infrastructures 
 

       … Tout projet qui implique l’excavation de sols  
 

   … et également  

 Opérations cadastrales 

 Permis de construction 

 Acquisition – cession de terrains 

Champs d’application 
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Étude de cas – Futur parc 

 Acquisition gré à gré d’un terrain par le Service de la 
gestion et planification de la gestion immobilière 
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Étude de cas – Futur parc 
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Étude de cas – Futur parc 

 Établir l’historique du site, recueillir  
les données existantes 

 Validation des études fournies par le propriétaire 

 Ancien concessionnaire automobile 

 Étude complémentaire requise et inventaire  
de bâtiment 

 Volume de 1390 m3 de sols BC  
et 207 m3 de sols >C 

 Présence d’amiante et de peinture au plomb 
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Étude de cas – Futur parc 
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Étude de cas – Futur parc 
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 Évaluation des coûts de réhabilitation et de 
gestion des matériaux préoccupants 

 Une meilleure estimation des budgets 

 Éviter des réclamations lors des travaux 

 Éliminer les sols excavés aux endroits autorisés 

 S’assurer d’être conforme à la réglementation 

 

Étude de cas – Futur parc  



Le 6 avril 2017 

 Inscrire un avis de contamination 

 Engagement auprès du MDDELCC des 
obligations en vertu de 31.51 de la LQE 

 Déposer un plan de réhabilitation ainsi qu’un 
plan de démantèlement pour approbation au 
MDDELCC 

Étude de cas – Futur parc  
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 Mandater un consultant pour faire : 

 Devis (incluant les prescriptions spéciales pour 
les travaux de réhabilitation et un plan de 
déconstruction) 

 Appel d’offres par la Ville pour les travaux de 
déconstruction et de réhabilitation 

  

 

Étude de cas – Futur parc 
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 À venir 

 Surveillance des travaux de démolition du 
bâtiment par consultant 

 Surveillance des travaux de réhabilitation 

 Inscription d’un avis de décontamination 

 Appel d’offres pour aménagement du parc 

Étude de cas – Futur parc  
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Pour en savoir plus 

 Site Internet : 

 ville.montreal.qc.ca/terrainscontamines 

http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=7237,74643771&_dad=portal&_schema=PORTAL
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=7237,74643771&_dad=portal&_schema=PORTAL


Merci  


